
CONDITIONS GENERALES DE VENTE LA FONTAINE AU LOUP 
 
Objet :  
Les présentes conditions générales définissent les droits et obligations des parties dans le cadre de la 
réservation à distance de services proposés par notre établissement situé au 1452, Route d’Orange – La 
Grande Grange – 26110 Saint Maurice Sur Eygues. Elles régissent toutes les étapes nécessaires à la 
réservation et au suivi de la réservation entre les parties contractantes. Le client reconnaît avoir pris 
connaissance et accepté les présentes conditions générales de vente et les conditions de vente du tarif 
réservé accessibles sur notre plateforme de réservation.  Les présentes conditions générales de vente 
s'appliquent à toutes les réservations conclues par internet, via notre plateforme de réservation. 
 
Réservation : 
Le client choisit les services présentés sur notre plateforme de réservation. Il reconnaît avoir pris 
connaissance de la nature, de la destination et des modalités de réservation des services disponibles sur 
notre plateforme de réservation et avoir sollicité et obtenu des informations nécessaires et/ou 
complémentaires pour effectuer sa réservation en parfaite connaissance de cause. Le client est seul 
responsable de son choix des services et de leur adéquation à ses besoins, de telle sorte que notre 
responsabilité ne peut être recherchée à cet égard. La réservation est réputée acceptée par le client à 
l'issue du processus de réservation. 
 
Processus de réservation : 
Les réservations effectuées par le client se font par l'intermédiaire du bon de réservation dématérialisé 
accessible en ligne sur notre plateforme de réservation. La réservation est réputée formée dès la 
réception du bon de réservation. Le client s'engage, préalablement à toute réservation, à compléter les 
informations demandées sur le bon ou la demande de réservation. Le client atteste de la véracité et de 
l'exactitude des informations transmises. Après le choix définitif des prestations à réserver, la procédure 
de réservation comprend notamment la saisie de la carte bancaire en cas de demande de garantie ou de 
prépaiement, la consultation et l’acceptation des conditions générales de vente et des conditions de 
vente du tarif réservé avant la validation de la réservation et, enfin, la validation de la réservation par le 
client. 
 
Accusé de réception de la réservation : 
Notre plateforme de réservation accuse réception de la réservation du client par l’envoi sans délai d’un 
courrier électronique. Dans le cas de la réservation en ligne, l'accusé de réception de la réservation par 
courrier électronique récapitule l'offre de contrat, les services réservés, les prix, les conditions de ventes 
afférentes au tarif sélectionné, acceptées par le client, la date de réservation effectuée, les informations 
relatives au service après-vente, ainsi que l’adresse de l’établissement du vendeur auprès duquel le 
client peut présenter ses réclamations. 
 
Tarifs : 
Nos prix s'entendent toutes charges comprises (non compris taxe de séjour).  
Le solde est à régler le jour du départ de la maison d’hôtes aux propriétaires. Les consommations et les 
prestations supplémentaires non mentionnées dans le présent contrat seront à régler en fin de séjour 
au propriétaire. 
Les moyens de paiement acceptés sont les suivants :  
Espèces en €uros – chèques vacances ANCV – virement bancaire en €uros.  
 
Taxe de séjour : 
La taxe de séjour est un impôt local que le client doit acquitter auprès du propriétaire qui la reverse 
ensuite au trésor public. Cette taxe est à rajouter aux prix de nos hébergements (0,50 € par personne et 
par jour, pas de taxe pour les mineurs). 
 
Annulation par le client : 
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée adressée au propriétaire. 
a) Annulation avant le début du séjour : si l'annulation intervient dans les 8 jours avant le début du 
séjour, le montant des arrhes reste acquis au propriétaire. En cas d’annulation le jour-même, le montant 



des arrhes reste acquis au propriétaire qui se réserve le droit de réclamer le solde du prix de 
l'hébergement. 
b) Si le client ne se manifeste pas avant 20 heures le jour prévu de début de séjour, le présent contrat 
devient nul et le propriétaire peut disposer de ses chambres d'hôtes. Le montant des arrhes reste acquis 
au propriétaire qui se réserve le droit de réclamer le solde du prix de l'hébergement. 
c) En cas de séjour écourté, le prix correspondant au coût de l'hébergement reste intégralement acquis 
au propriétaire.  
Nous attirons votre attention sur le fait qu’aucune assurance annulation n’est incluse dans nos tarifs. Il 
vous est par conséquent vivement recommandé d’en souscrire une. 
 
Annulation par le propriétaire :  
Si, avant le début du séjour, le propriétaire est amené à annuler la réservation, il doit aussitôt en 
informer le locataire par lettre recommandée avec accusé de réception. Le locataire sera alors 
immédiatement et intégralement remboursé des sommes qu’il aura déjà versées. Il recevra en outre 
une indemnité égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à 
cette date. 
 
Changement de chambre : 
Sans que le client ne puisse se prévaloir d’aucune indemnité, le propriétaire se réserve la possibilité de 
changer la chambre initialement réservée par le client par une chambre de même capacité ou de 
capacité supérieure. En pareil cas, le coût de la réservation reste inchangé. 
 
Arrivée :  
Le locataire doit se présenter le jour précisé et aux heures mentionnées aux présentes conditions 
générales de vente. En cas d’arrivée tardive ou différée, il doit prévenir le propriétaire.  
 
Dispositions générales :  
Le locataire ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d'un quelconque droit au maintien dans les 
lieux à l'expiration de la période de location initialement prévue avec le propriétaire, sauf accord du 
propriétaire. 
Le propriétaire s'engage à ne divulguer à aucun tiers les informations de quelque nature que ce soit, sur 
quelque support que ce soit, que le locataire aura été amené à lui donner à l'occasion de l'exécution du 
présent contrat. Ces dernières dispositions ne sont toutefois pas applicables s'agissant des demandes de 
renseignements qui seraient formulées par les administrations et/ou les Tribunaux.  
 
Responsabilité : 
Les photographies présentées sur notre plateforme de réservation ne sont pas contractuelles. Même si 
tous les meilleurs efforts sont faits pour que les photographies, représentations graphiques et les textes 
reproduits pour illustrer les établissements présentés donnent un aperçu aussi exact que possible des 
prestations proposées, des variations peuvent intervenir entre le moment de la réservation et le jour de 
la consommation du service. L’établissement ne saurait être tenu pour responsable de l'inexécution ou 
de la mauvaise exécution de la réservation en cas de force majeure, du fait du tiers, du fait du client, 
notamment l'indisponibilité du réseau internet, impossibilité d’accès au site web, intrusion extérieure, 
virus informatique ou en cas de prépaiement non autorisé par la banque du porteur. Toute réservation 
ou paiement qui seraient irréguliers, inopérants, incomplets ou frauduleux pour un motif imputable au 
client entraînera l’annulation de la commande aux frais du client, sans préjudice de toute action civile ou 
pénale à l’encontre de ce dernier. 
 
Art de vivre et utilisation des lieux : 
Afin de garantir la quiétude des lieux et le confort des hôtes de LA FONTAINE AU LOUP, le respect d’un 
certain « art de vivre » est exigé de tous. Il est notamment demandé de ne pas fumer à l’intérieur des 
chambres et des espaces communs. Le locataire s’engage plus généralement à respecter les consignes 
de savoir-vivre qui lui seront indiquées, celles qui s’imposent à tous dès lors que l’on vit en communauté 
et les présentes conditions générales de vente. 
Le locataire s’engage à rendre les chambres en parfait état à la fin du séjour et à déclarer 
systématiquement – et à assumer financièrement – toute dégradation dont il serait responsable. 



Il est précisé que la cuisine dont dispose la salle commune n’est pas laissée à la libre disposition des 
hôtes. 
L’attention des hôtes est attirée sur le fait que les mineurs évoluant sur la propriété sont placés sous 
l’unique et entière responsabilité de leurs parents ou des personnes ayant autorité sur eux. 
LA FONTAINE AU LOUP n’acceptera aucune responsabilité en cas de perte, de vol et/ou de dommages 
ou de blessures causés aux biens et/ou aux personnes se trouvant sur la propriété, et ce quelle qu’en 
soit la cause. 
 
Capacité :  
La demande de réservation est effectuée pour un nombre précis de locataires. Si le nombre de 
locataires dépasse celui de la demande de réservation, le propriétaire est en mesure de refuser les 
personnes supplémentaires. Ce refus ne peut en aucun cas être considéré comme une modification ou 
une rupture du contrat à l'initiative du propriétaire, de sorte qu'en cas de départ d'un nombre de 
personnes supérieur à celles refusées, aucun remboursement ne peut être envisagé.  
 
Animaux :  
Pour des raisons d’hygiène et de tranquillité des hôtes, aucun animal domestique n’est autorisé dans la 
maison d’hôtes. En cas de non-respect de cette clause par le client, le propriétaire peut refuser les 
animaux. Ce refus ne peut être en aucun cas considéré comme une modification ou une rupture du 
contrat à l'initiative du propriétaire, de sorte qu'en cas de départ du client, aucun remboursement ne 
peut être envisagé. 
 
Hôtes étrangers : 
En application de la réglementation en vigueur en France, il pourra être demandé au locataire étranger, 
à l’arrivée, de remplir une fiche de police. Pour ce faire, il lui sera demandé de présenter une pièce 
d’identité afin de vérifier si celui-ci doit compléter ou non la fiche de police.  
Tout comportement contraire aux bonnes mœurs et à l’ordre public amènera l’établissement à 
demander au client de quitter l’établissement sans aucune indemnité et ou sans aucun remboursement 
si un règlement a déjà été effectué.  
 
Force majeure : 
La force majeure s’entend de tout évènement extérieur aux parties présentant un caractère à la fois 
imprévisible et insurmontable qui empêche soit le locataire, soit l’établissement d’assurer tout ou partie 
des obligations prévues au contrat. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit ceux 
habituellement reconnus par la jurisprudence des Cours et Tribunaux français. Chaque partie ne pourra 
être tenue responsable à l’égard de l’autre partie en cas d’inexécution de ses obligations résultant d’un 
évènement de force majeure. Il est expressément convenu que la force majeure suspend, pour les 
parties, l’exécution de leurs obligations réciproques et que chaque partie supporte la charge des frais 
qui en découlent. 
 
Les présentes conditions de vente sont modifiables à tout moment sans préavis.  
 
L’acceptation et le respect de ces conditions de vente sont réputés acquis dès le versement des 
arrhes. 


